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rons besoin pour relancer notre croissance dès
que la sortie de crise se fera sentir. La mesure
mise en place au sein de Minalogic, premier
pôle de compétitivité à avoir mis en œuvre la loi
de 2006, est aussi un moyen de mutualiser et de
r e n forcer les compétences dans le bassin d’e m-
ploi grenoblois. Ces éch a n ges avec nos part e-
naires et ces tra n s f e rts de compétences, no-
tamment auprès des structures de rech e r ch e
p u b l i q u e s, mais aussi privé e s, contribueront
également à la dynamique d’i n n ovation ani-
mée par le pôle de compétitivité.
Concrètement, cette mesure sera appliquée au
cas par cas et nous garantissons le maintien
du statut social Soitec du salarié détaché ainsi
que son retour dans un emploi équivalent après
la mise à disposition. Il fa u d ra aussi, bien sûr,
que la typologie respective des postes et des
p r o fils concorde avec celle de la structure par-
tenaire, le salarié n’étant pas par ailleurs obligé
de répondre favo rablement à la proposition
de poste. Toutes les ca t é gories socioprofes-
sionnelles et tous les profils peuvent être
concernés chez Soitec, que ce soit les ingé-
nieurs et ca d r e s, les opérateurs ou les tech n i-
c i e n s. Précisons enfin que le prêt de main-
d’œuvre ne fait l ’o b jet d’aucun bénéfi c e
fi n a n c i e r, tant pour les structures d’accueil que
pour les structures d’o r i g i n e .
Dernier point à souligner : dans l’ u n i vers de
l’innovation, l’agilité, la réactivité et le time to
market sont les facteurs clés du succès. C’e s t
pourquoi une telle mesure qui introduit plus

de souplesse et de réacti-
vité est la bienvenue. Et,
en tant que société inno-
vante, nous nous devo n s
aussi de l’être en matière
de politique de ressources
humaines dans l’i n t é r ê t
p a rt a gé de l’entreprise et
de nos salariés. ■

“Une telle
mesure est
bienvenue car elle
introduit plus 
de souplesse et 
de réactivité’ ’

Corinne
Margot
DRH et
directrice de la
communication
de Soitec.

e r a p p o r t d e T h o m a s
Chaudron ainsi que la pro-
position de loi du député
Je a n - Frédéric Poisson ont
mis en avant la nécessité
d’assouplir la législation
sur le prêt de main-d’œ u-
vre. Sa libéralisation part

du postulat qu’il permettrait de maintenir l’e m-
ploi, voire d’en créer, que ce sont donc les
rigidités du marché du travail qui seraient un
frein à l’emploi. Vieille antienne que l’on nous
joue depuis bientôt trente ans. D’une part, il
existe, à titre dérogatoire et temporaire, une
souplesse permettant la mise à disposition de
salariés dans les pôles de compétitivité. Or
cette mesure ne semble pas rencontrer le suc-
cès escompté. D’autre part, les salariés de
l’intérim, secteur dont l’o bjet même est le prêt
de main-d’œuvre, ont été les premières vic-
times de la crise. Enfin, il serait erroné de
déconnecter la question du marché du trava i l
de toute problématique macroéconomique.
Ce qui crée l’emploi, c’est la faculté de l’e n t r e-
preneur à anticiper l’évolution de son march é ,
mais aussi la capacité de l’État à interve n i r
dans le champ économique.
Cette proposition de loi pose une autre question
fo n d a m e n t a l e: la place de la relation march a n d e
entre employeur et salarié. Le droit du travail
s’est construit sur le constat de l’inégalité éco-
nomique et sociale entre l’e m p l oyeur et le sala-
rié. Or le travailleur n’est pas l’objet même du

c o n t ra t : c’est sa force de
t ravail qu’il loue en contre-
p a rtie d’un salaire. Le prêt
de salariés a été stricte-
ment encadré, justement
parce que l’être humain
n ’est pas une march a n d i s e
et ne peut être, logique-
ment, l’objet d’un contrat
c o m m e r c ial. Toutes les
théories sur le march a n-

d a ge illicite partent du même constat que l’ê t r e
humain est inaliénable. Mettre de côté cette
problématique essentielle, c’est ignorer ce qui
ca ractérise le droit du travail et ce qui justifie que
le travailleur bénéficie d’une protection parti-
culière.
S’il n’est pas dans notre propos de remettre en
cause la sincérité de la proposition de loi rédi-
gée par huit parlementaires, il nous revient de
pointer les enjeux des nouvelles formes d’o r-
ganisation et de relation de travail qui ont vu le
jour depuis vingt ans. Sortir plus fo rts de la
crise, c’est se poser les vraies questions, comme
celles des relations entre donneur d’ordres et
s o u s - t raitant, qui s’apparentent à du « ca n n i-
balisme économique et socia l ». C’est ce que
nous attendons, d’abord, de ceux qui nous
go u vernent et de ceux qui votent les lois de la
R é p u b l i q u e . ■

Stéphane
Lardy
Secrétaire
confédéral
Force ouvrière,
responsable 
du secteur
emploi,
formation
p r o f e s s i o n n e l l e
et assurance
chômage.

“L’être humain
ne peut pas être
l’objet d’un contrat
commercial’ ’

Le Parlement devrait examiner à la fin du mois une proposition de loi 
de l’UMP facilitant le prêt de main-d’œuvre. Le transfert de salariés
d’entreprises en sous -activité vers d’autres en sous-effectif est-il

p e rtinent par temps de crise ? Les réponses d’un ancien président du CJD, qui a rédigé un rapport préconisant l’assouplissement 
du prêt de main-d’œuvre, de la DRH de la société Soitec, qui y recourt, et d’un r esponsable de Force ouvrière.
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besoins de l’entreprise utilisatrice ainsi que des
a p p o rts des salariés identifi é s. Cette démarch e
de maillage passe nécessairement par un tra-
vail fin ciblant les compétences recherchées et
celles détenues, la capacité d’adaptation n’é t a n t
pas la moindre. Enfin, il faut définir de façon
claire et précise pour l’ensemble des part i e s
(salarié, entreprise d’origine, entreprise d’a c-
cueil) les conditions d’emploi des salariés prêtés.
Et fi xer la durée de la mission, son objet et
les conditions d’encadrement, qui doivent au
minimum être reprises dans une conve n t i o n
t r i p a rtite, pour garantir le bon déroulement du
détachement. Employabilité, VAE, flexicurité
sont autant de concepts qui laissent parfois un
goût d’i n a ch evé. L’heure ne doit plus être au
débat mais à l’action. Élargir le prêt de main-
d’œuvre serait une réponse concrète et utile
aux enjeux de demain. ■

lusieurs raisons doivent pousser
le législateur et les part e n a i r e s
s o c iaux à se saisir de cette ques-
tion. Une raison stru c t u r e l l e
d’a b o r d : l’économie du XX Ie s i è-
cle sera forcément différente de
celle du XXe s i è cle, quand les

bases du contrat social dans lequel nous vivo n s
ont été jetées. Le développement d’une écono-
mie de la connaissance et de parcours profes-
sionnels saccadés doivent amener les salariés à
considérer l’e n r i chissement et la maximisation
de leurs compétences en toutes occa s i o n s
comme un impéra t i f. Une raison conjonctu-
relle ensuite. La possibilité pour une entreprise
de mettre à disposition certains de ses salariés
alors que son carnet de commandes se trouve
momentanément amoindri peut être une alter-
n a t i ve utile au ch ô m a ge partiel, voire à des li-
cenciements économiques. Ceux-ci sont autant
de traumatismes et de pertes de ressources qui
feront défaut quand la reprise sera là. Et une
raison pratique enfin. La relation classique em-
p l oyeur-salarié a été tellement étudiée, négo-
ciée, étirée, ra fistolée que les possibilités de
d éveloppement massif de l’emploi avec cette

a p p r o che sont aujourd’h u i
m i n i m e s. C’est en sort a n t
du cadre et en explorant de
n o u velles vo i e s, dont le
prêt de main-d’œuvre, que
les gisements d’e m p l o i s
pour demain sont plus sû-
rement à trouve r.
Mais des prérequis sont
n é c e s s a i r e s. Le premier est

l’accompagnement humain. Tout en restant
salariés de l’entreprise d’origine, on peut aisé-
ment imaginer que le départ, même prov i s o i r e ,
de personnes, avec leurs habitudes du quoti-
dien, puisse parfois être vécu péniblement. Le
second prérequis est la définition précise des

“Ce serait
apporter une
réponse concrète
et utile aux enjeux
de demain’ ’

Thomas
Chaudron
Dirigeant
d’entreprise,
ancien
président 
du CJD.

’intérêt pour Soitec (leader
m o n d ial de fourniture de ma-
t é r iaux innovants destinés à
l’industrie microélectronique
de pointe) d’utiliser la mesure

de mise à disposition de salariés est double.
Ap p l i cable entre les membres du pôle de com-
pétitivité Minalogic, dédié aux micro- n a n o-
t e chnologies et au logiciel embarqué, cette me-
sure nous permet de maintenir localement nos
salariés dans la région grenobloise. Elle leur
donne la possibilité, au cours de la période pré-
vue par la loi (applicable jusqu’au 31 d é c e m b r e
2010), de continuer à développer leur expert i s e
ou d’étendre leurs compétences. Nos salariés
r e n forcent ainsi leur employabilité et, de notre
côté, nous préservons toutes les ressources et
toute la capacité d’i n n ovation dont nous au-

Idées

DÉBAT
En période de crise, faut-il faciliter le prêt
de main-d’œuvre?


